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La Corte Costituzionale francese sull’art. L. 480-14 del Codice dell’urbanistica, nel testo 

modificato dalla legge n. 2010-788 del 12.7.2010, in materia ambientale: tra regole urbanistiche, 

sacralità del diritto di proprietà e buona fede del proprietario 

 (Conseil Constitutionnel, sent. n. 2020-853 QPC, del 31.7.2020) 

 

  Il Conseil Constitutionnel, su un’ordinanza di rimessione del Consiglio di Stato (n. 436834 del 

29.5.2020), respinge la questione prioritaria di costituzionalità sollevata in riferimento all’art. L. 421-

14 del Codice dell’urbanistica, nella parte in cui è previsto che il Comune o l’E.P.C.I. (Ente pubblico 

di cooperazione intercomunale, un interessante fenomeno di Unione tra Comuni) «in materia di 

pianificazione locale può adire il tribunale di grande istanza al fine di far ordinare la demolizione o la 

messa in conformità di un’opera edificata o installata senza l’autorizzazione richiesta dal presente 

libro, in violazione di questa autorizzazione o, per le modifiche, le installazioni ed i lavori dispensati 

dalle formalità di cui al titolo terzo del presente codice, in violazione dell’art. 421.8. L’azione civile 

si prescrive in questi casi in 10 anni dal completamento dei lavori». Secondo il ricorrente queste 

disposizioni arrecherebbero un grave pregiudizio al diritto di proprietà, nella sua accezione di 

rispetto della vita privata, consacrato negli artt. 2 e 17 della Dichiarazione universale dei diritti dell’uomo 

e del cittadino del 1789, in quanto verrebbe concesso eccessivo valore alla violazione di una regola 

urbanistica con conseguente demolizione delle opere, senza, però, attribuire adeguato valore alla 

buona fede del proprietario ed alla possibilità di una regolarizzazione delle opere. Le suindicate 

disposizioni della Dichiarazione del 1789, difatti, dopo aver dichiarato sacro ed inviolabile il diritto di 

proprietà, consentono, in senso parzialmente analogo all’art. 42, co. 2, della Costituzione italiana 

(funzione sociale della proprietà), limitazioni ma sotto la riserva che queste siano giustificate da motivi 

di interesse generale o pubblica necessità, ed a condizione di un preventivo indennizzo. Secondo la 

Corte, le evocate previsioni del Codice dell’urbanistica, nel subordinare l’esercizio dello ius 

aedificandi al permesso di costruire o altri titoli abilitativi, a seconda delle fattispecie (costruzione, 

modifica, allestimento, ed altre), rispondono a giustificate esigenze e necessità pubbliche e di 

interesse generale, rivolte ad una corretta pianificazione e programmazione urbanistica. Le censure 

di incostituzionalità sono, dunque, da respingere, purché vengano rispettate le descritte condizioni 

di limitazione del diritto fondamentale di proprietà. 

 

*** 

 

Décision n° 2020-853 QPC du 31 juillet 2020 

(M. Antonio O.) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 2 juin 2020 par le Conseil d’État  

 



www.dirittifondamentali.it (ISSN 2240-9823) 
 

(décision n°436834 du 29 mai 2020), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, 

d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour M. Antonio O.  

par la SCP Hélène Didier et François Pinet, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation.  

Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2020-853 QPC. 

Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l’article  

L. 480-14 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2010-788 du  

12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– le code de l’urbanisme; 

– la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 

questions prioritaires de constitutionnalité; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations présentées par la commune de Yèvre-la-Ville, partie au litige à l’occasion duquel 

la question prioritaire de constitutionnalité a été posée, enregistrées le 11 juin 2020; 

– les observations présentées pour le requérant par Me Antoine Plateaux, avocat au barreau de 

Nantes, enregistrées le 12 juin 2020; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le 15 juin 2020; 

– les secondes observations présentées pour le requérant par Me Plateaux, enregistrées le 29 juin 

2020; 

– les secondes observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le 30 juin 2020; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier; 

Après avoir entendu Me Wistan Plateaux, avocat au barreau de Nantes, pour le requérant, et M. 

Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 21 juillet 2020; 

Au vu des pièces suivantes: 

– la note en délibérée présentée par le Premier ministre, enregistrée le 28 juillet 2020; 

– la note en délibérée présentée pour le requérant par Me Antoine Plateaux, enregistrée le 29 juillet 

2020; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

1. L’article L. 480-14 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction résultant de la loi du 12 juillet 2010 

mentionnée ci-dessus, prévoit: 

«La commune ou l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 

plan local d’urbanisme peut saisir le tribunal de grande instance en vue de faire ordonner la 

démolition ou la mise en conformité d’un ouvrage édifié ou installé sans l’autorisation exigée par le 

présent livre, en méconnaissance de cette autorisation ou, pour les aménagements, installations et 

travaux dispensés de toute formalité au titre du présent code, en violation de l’article L. 421-8. 

L’action civile se prescrit en pareil cas par dix ans à compter de l’achèvement des travaux». 

2. Le requérant soutient que ces dispositions porteraient une atteinte disproportionnée au droit de 

propriété consacré par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
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1789. En effet, il fait valoir qu’elles permettraient, pendant un délai de dix ans, la démolition de toute 

construction au seul motif qu’elle méconnaît une règle d’urbanisme, sans qu’il soit tenu compte de 

la bonne foi du propriétaire ou de la possibilité d’une régularisation. Selon le requérant, ces 

dispositions porteraient, pour les mêmes motifs et parce qu’elles peuvent conduire à la destruction 

d’un ouvrage constituant un domicile, une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie 

privée. 3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots «la 

démolition» figurant à la première phrase de l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme. 

4. La propriété figure au nombre des droits de l’homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 

Déclaration de 1789. Aux termes de son article 17: «La propriété étant un droit inviolable et sacré, 

nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige 

évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité». En l’absence de privation du 

droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l’article 2 de la Déclaration de 1789 

que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d’intérêt général et 

proportionnées à l’objectif poursuivi. 

5. Le livre IV du code de l’urbanisme soumet certains travaux, constructions, aménagements ou 

installations à un régime d’autorisation, par la délivrance de permis de construire ou d’aménager, 

ou à un régime de déclaration. L’article L. 421-8 du même code prévoit que les constructions, 

aménagements, installations et travaux dispensés d’autorisation ou de déclaration doivent 

néanmoins respecter les dispositions législatives et réglementaires relatives à l’utilisation des sols, à 

l’implantation, la destination, la nature, l’architecture, les dimensions, l’assainissement des 

constructions et à l’aménagement de leurs abords et ne pas être incompatibles avec une déclaration 

d’utilité publique. 

6. En application de l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme, les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale compétents en matière de plan local d’urbanisme peuvent 

demander au tribunal qu’il ordonne la démolition ou la mise en conformité des ouvrages installés 

sans permis de construire ou d’aménager, ou sans déclaration préalable, en méconnaissance de ce 

permis ou en violation des règles de fond dont le respect s’impose sur le fondement de l’article L. 

421-8 du même code. 

7. En premier lieu, l’action en démolition prévue par les dispositions contestées ne constitue qu’une 

conséquence des restrictions apportées aux conditions d’exercice du droit de propriété par les règles 

d’urbanisme. Elle n’a pour objet que de rétablir les lieux dans leur situation antérieure à l’édification 

irrégulière de la construction concernée. Il en résulte que, si la démolition d’un tel ouvrage a pour 

effet de priver son propriétaire de la propriété de ce bien irrégulièrement bâti, elle n’entre pas dans 

le champ d’application de l’article 17 de la Déclaration de 1789. 

8. En second lieu, d’une part, l’action en démolition est justifiée par l’intérêt général qui s’attache au 

respect des règles d’urbanisme, lesquelles permettent la maîtrise, par les collectivités publiques, de 

l’occupation des sols et du développement urbain. 

9. D’autre part, cette action en démolition ne peut être introduite que par les autorités compétentes 

en matière de plan local d’urbanisme et dans un délai de dix ans qui commence à courir dès 

l’achèvement des travaux. Par ailleurs, la démolition ne peut être prononcée que par le juge 

judiciaire et à l’encontre d’un ouvrage édifié ou installé sans permis de construire ou d’aménager, 

ou sans déclaration préalable, en méconnaissance de ce permis ou en violation des règles de fond 
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dont le respect s’impose sur le fondement de l’article L. 421-8 du code de l’urbanisme. Toutefois, les 

dispositions contestées ne sauraient, sans porter une atteinte excessive au droit de propriété, être 

interprétées comme autorisant la démolition d’un tel ouvrage lorsque le juge peut, en application de 

l’article L. 480-14, ordonner à la place sa mise en conformité et que celle-ci est acceptée par le 

propriétaire. 

10. Il résulte de ce qui précède que les limitations apportées par les dispositions contestées à 

l’exercice du droit de propriété résultant de l’article 2 de la Déclaration de 1789 sont justifiées par un 

motif d’intérêt général et, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, proportionnées à cet 

objectif. Le grief tiré de la méconnaissance de cet article doit donc, sous cette réserve, être écarté. 

11. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le droit au respect de la vie privée 

ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent sous la réserve énoncée au 

paragraphe 9, être déclarées conformes à la Constitution. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – Sous la réserve énoncée au paragraphe 9, les mots «la démolition» figurant à la 

première phrase de l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction résultant de la loi 

n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, sont conformes à 

la Constitution. 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 30 juillet 2020, où siégeaient: M. Laurent 

FABIUS, Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, 

Corinne LUQUIENS, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel PINAULT. 

Rendu public le 31 juillet 2020. 
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